
COMPTE RENDU 

COMITE DE PROGRAMMATION LEADER 

MERCREDI 26 NOVEMBRE 2014 

 
Présents : 

COLLEGE PUBLIC 

Pays Sud Charente : AMBAUD Jean-Yves, CHABOT Jacques ; CdC 4B : MEURAILLON André, BARBOT Jean-

Pierre ; CdC Tude et Dronne : NEESER Mireille, ANDREU Michel ; Conseil Général : RIVIERE Alain ; Lycée 

Professionnel Agricole : JAULIN Joëlle ; SIAH du Sud Charente : BONIFACE Joël, PANNETIER Gaël 

 

COLLEGE PRIVE 

Pôle touristique du Sud Charente : AUDOIN Charles, Amandine TESTARD ; Association pour la mise en 

valeur des forêts : MOUNIER Jean-Michel ; Chambre de commerce et d’industrie : MURGUET Aurore ; 

ChampBouletout : VILA Christelle ; Chambre d’Agriculture : SALIGAULT Pascal ; ADASC : DROILLARD Jean-

Michel ; MFR du Sud Charente : RINEAU Jean-François ; AAISC : GALLAIS Martine ; Maison de l’Agriculture 

Biologique : BOUSSEAU Pierre ; Conseil de Développement : DUBOJSKI Michel 

 

ASSISTAIENT EGALEMENT : 

DDT de la Charente : CHASSELOUP Angélique ; Conseil Général : MONTEIRO Larissa ; Pays Sud Charente : 

PASQUIER Mickaël 

 

Excusés : RAMBLIERE Christophe, DELETOILE Gérard, FORT Claire, GENDRAU Annick 

 
 

Le double quorum étant atteint, le Président du GAL ouvre la séance 

 

I. VALIDATION DU COMPTE RENDU DU PRECEDENT COMITE (CP DU 22 JUILLET).  
 

Jean-Yves AMBAUD informe les membres du GAL que le compte rendu a été envoyé par mail le 9 juillet 2014 

� Pas de remarque particulière, le compte rendu est validé à l’unanimité 

 

 

II. MODIFICATION COMPOSITION DU COMITE DE PROGRAMMATION 
 

Suite au changement de Président, l’Association pour la mise en valeur des Forêts du Sud Charente change 

de représentant : Dominique DE CASTELBAJAC remplace Pierre BOBE 

� Le Comité de Programmation prend acte de ce changement 

 

 

III. LEADER 2014-2020  
 

Jean-Yves AMBAUD informe que le dossier AMI LEADER a été déposé le 15 septembre à la Région Poitou-

Charentes. 20 territoires ont été retenus. 

Le dossier de candidature final est à retourner pour le 28 février 2015. 

3 ateliers thématiques ont été organisés : 

� Economie/agricole/forêt : 13 octobre 2014 

� Santé/social/enfance-jeunesse : 27 octobre 2014 

� Culture/tourisme/patrimoine : 3 novembre 2014 
 

Il présente ensuite la stratégie « Conquérir le marché urbain de proximité » 

 

 
 



Charles AUDOIN demande si les conclusions des ateliers seront compilées et diffusées. 

Jacques CHABOT, Vice-Président en charge de la candidature lui répond par l’affirmative et qu’une réunion 

de synthèse sera organisée en Janvier. 

 

 

IV. MODIFICATION FICHE ACTION 
 

Fiche action concernée : n°3. Mesure 413-313 (tourisme) 

Proposition : Rajouter comme action éligible les sentiers de randonnées (balisage et topoguides) 

Argumentaire : La ligne était réservée aux routes thématiques et circuits et excluait les sentiers de 

randonnées. 

� Aucune remarque particulière, cette modification est acceptée à l’unanimité 

 

 

V. MODIFICATION OPERATION PROGRAMMEE 
 

Opération concernée : SARL CONTE et Filles 

Intitulé : Création d’un local de vente de produits viticoles 

Cout du projet : 100 171.20 € 

FEADER attribué : 10 000 € 

Motif : L’opération a pris du retard et ne sera pas terminée dans les délais. Seul le site Internet sera fait ainsi 

que les sanitaires (un dossier pour une aide de camping-car à la ferme a été validé). 

Proposition : Reprogrammer l’opération à la baisse, changer l’intitulé de manière à « récupérer » les fonds. 
 

� Les membres du GAL autorisent le Président à signer l’avenant de modification de l’opération. Une 

information sera faite lors du prochain Comité. 

 

 

 

VI. MODIFICATION DE LA MAQUETTE FINANCIERE DU PROGRAMME  
 

Le GAL vient d’obtenir une enveloppe complémentaire de 180 000 €. Elle provient de GAL en sous-

consommation.  

La dotation globale est maintenant de 2 123 985 € soit une hausse de 603 985 €  (+ 40 %) par rapport à la 

dotation initiale (1 520 000 €). Le Sud Charente possède l’enveloppe la plus importante de la Région. 

La ventilation suivante est proposée : 

Dispositif Intitulé Enveloppe actuelle Montant proposé Montant final 

121 C4 Transformation à la ferme 70 000 € + 2 200 € 72 200 € 

311 Vente directe à la ferme 140 000 € + 3 400 € 143 400 € 

312 Aides aux entreprises 107 100  € + 16 500 € 123 600 € 

313 Tourisme 372 500 € + 70 000 € 442 500 € 

321 Services à la population 181 600 € + 45 000 € 226 600 € 

323 D2 Environnement 64 000 € + 7 700 € 71 700 € 

323 E culture 572 500 € + 66 000 € 638 500 € 

331 Formation 20 000 € -12 900 € 7 100 € 

341 A Forêt 100 400 € / 100 400 € 

351 Spéciale leader 10 500 € -100 € 10 400 € 

421 Coopération 50 385 € -15 600 € 34 785 € 

431 Animation/gestion 255 000 € -2 200 € 252 800 € 

Total 1 943 985 € + 180 000 € 2 123 985 € 
 

� Le transfert de crédits est validé à l’unanimité 



VII. BILAN FINANCIER DU PROGRAMME 
 

Au 13 novembre : 

- 206 dossiers validés 

- 1 676 791 € d’attribués soit 79 % de la nouvelle maquette 

- Montant payé : 1 100 000 € soit 66 % du montant programmé, 52 % de la maquette. 

 

Rappel du calendrier de clôture : 

- Date limite d’engagement juridique : 1er avril 2015 

- Date limite de paiement : 30 juin 2015 

 

 

 

VIII. EXAMEN DES DOSSIERS COMPLETS 

 

BOISUMEAU Martine  – Amélioration et développement des conditions de vente pour un transformateur 

de canards gras 

Fiche sollicitée : n°1 et la ligne « Investissements relatifs à la rénovation d’ateliers de transformation » 

Et la n°2 « Développer l’agri tourisme en Sud Charente ». 

Madame BOISUMEAU élève,  gave, transforme et vend environ 1 000 canards par an. Son projet consiste en 

l’amélioration et développement de ses conditions de vente : 

- Création d’un espace de transformation afin de pouvoir proposer à terme des produits cuisinés 

- Mise en place d’un espace de vente sur l’exploitation 

- Acquisition de matériel pour l’abattage et la transformation 

L’exploitation adhère au réseau Bienvenue à la ferme. 
 

Le montant des dépenses présentées est de 97 909.70 €, celui éligible de 78 320.41 € (des dépenses 

correspondant à l’activité élevage, éligibles sur un autre dispositif, ont été retirées). 

L’aide sollicitée est de 10 537.86 €, celle proposée 12 331.66 €. Avis favorable de la DDT  

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

 

EARL LERISSON  – Développement de vente directe à la ferme de produits à base de noix 

Fiche sollicitée : n°1 et la ligne « Investissements relatifs à la rénovation d’ateliers de transformation » 

L'EARL LERISSON est une exploitation en polyculture céréales, vigne et noix. 

Elle transforme et vend en direct la vigne (pineau, Cognac) et les fruits à coque (noix). 

Le projet consiste en l’acquisition de matériel pour le laboratoire de transformation de l’activité noix. Des 

chambres de stockage supplémentaires sont également nécessaires.  Ne sont présentées dans cette 

demande que des dépenses non comprises dans le 1er dossier.  

L’EARL adhère au réseau « Bienvenue à la Ferme » et à France Passion (étapes en camping-car chez 

vignerons et agriculteurs). 
 

Le montant des dépenses présentées est le même que le montant éligible soit 95 084.16 €. L’aide sollicitée est 

la même que celle proposée, soit 9 508.41 €. Avis favorable de la DDT. 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

 

 



LE GRELLE Gérald  – Acquisition d’un broyeur à farine 

Fiche sollicitée : n°1 et la ligne « Investissements relatifs à la rénovation d’ateliers de transformation » 

Gérald LE GRELLE environ 8 000 poulets et 2 000 pintades par an (4 poulaillers). 

L’exploitation est labellisée en Agriculture Biologique. Toutes ses volailles sont écoulées en vente directe.   

Le projet consiste en l’acquisition d’un broyeur à farine afin de fabriquer l’alimentation pour les volailles. 
 

Le montant des dépenses présentées est le même que le montant éligible soit 5 092.60 €. L’aide sollicitée est 

la même que celle proposée, soit 840.27 €. Avis favorable de la DDT. 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

VAN LECKWYCK CATRY Martine  – Construction d’une carrière 

Fiche sollicitée : n°2 et la ligne « Activité équestre » 

L’exploitation comporte 5 UGB équidés et 10 ha en prairie permanente qui servent à l’alimentation des 

animaux.  

Madame VAN LECKWYCK CATRY souhaite développer son activité en construisant une carrière. Cet 

équipement (non couvert) lui permettra d’organiser des stages, d’enseigner l’équitation, d’organiser des 

mini-concours et des manifestations équestres. 
 

Le montant des dépenses présentées est le même que le montant éligible soit 41 592.00 €. L’aide sollicitée est 

la même que celle proposée, soit 8 318.40 €. Avis favorable de la DDT. 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

SCEA les Fermiers Gastronomes  – Acquisition d’une remorque frigorifique 

Fiche sollicitée : n°2 et la ligne « acquisition de matériel de vente » 

Les Fermiers Gastronomes sont spécialisés dans la transformation du canard gras. Ces derniers sont gavés 

avec le maïs produit sur l’exploitation et transformés dans l’atelier situé à St Romain. Ils assurent la vente de 

leurs produits. L’entreprise souhaite développer la vente sur des marchés de producteurs. L’acquisition 

d’une remorque frigorifique est donc nécessaire. 
 

Le montant des dépenses présentées est le même que le montant éligible soit 39 330 €. L’aide sollicitée est la 

même que celle proposée, soit 7 866 €. Avis favorable de la DDT sous réserve de l’obtention de l’aide de la 

Région (CP du 12 décembre 2014) 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

RUSCASSIE Fabien  – Acquisition de matériel pour une conserverie artisanale de légumes bio 

Fiche sollicitée : n°3 et la ligne « les investissements matériels pour la modernisation de micro entreprises » 

Créée en 2011, la Cocotte gourmande est une conserverie artisanale située à Cressac St Genis. L’ensemble 

de la gamme des produits est certifié bio et commercialisé localement.  

Le projet consiste en l’acquisition de matériel permettant d’optimiser le processus de fabrication comme le 

remplissage des pots et l’étiquetage.  
 

Le montant des dépenses présentées est le même que le montant éligible soit 27 605 €. L’aide sollicitée est la 

même que celle proposée, soit 5 000 €. Avis favorable de la DDT. 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

 



PLANET Stéphane  – Acquisition de matériel pour une boulangerie / pâtisserie 

Fiche sollicitée : n°3 et la ligne « les investissements matériels pour la modernisation de micro entreprises » 

Stéphane PLANET a repris la boulangerie de son ancien patron en 2007 sur la commune de Blanzac. 

L’acquisition d’un four à sol pierre électrique lui permettra d’offrir à sa clientèle du pain chaud et frais en 

continu et de cuire aussi ses pâtisseries. Il envisage également l’acquisition d’un four ventilé pour 

développer l’offre en viennoiserie et d’une chambre de fermentation pour ralentir et contrôler la 

fermentation des pâtons. 
 

Le montant des dépenses présentées est de 44 958.40 €, celui éligible de 42 358.00 € (le matériel d’occasion 

n’est pas éligible). L’aide sollicitée est de 5 000 €, celle proposée 5 000 €. Avis favorable de la DDT  

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

COIFFARD Corinne  – Aménagement d’une boutique de lingerie 

Fiche sollicitée : n°3 et la ligne « les investissements matériels pour la modernisation de micro entreprises » 

Madame COIFFARD est actuellement locataire de sa boutique de 70 m². Elle a l’opportunité d’en acquérir 

une dans une rue plus commerçante de Barbezieux. Des travaux d’aménagement intérieur sont nécessaires 

pour créer un espace de vente, une réserve et des sanitaires. 
 

Le montant des dépenses présentées est de 28 224.49 €, celui éligible de 18 564.94 €. L’aide sollicitée est de 

5 000 €, celle proposée 4 537.79 €. Avis favorable de la DDT  

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

Office de tourisme de Pôle  du Sud Charente – Editions de documents touristiques 2015 

Fiche sollicitée : n°4 et la ligne « Promotion des activités touristiques ». 

Pour l’année 2015, l’office de tourisme de pôle du Sud Charente propose les supports de suivants : Guide des 

hébergements,  Guide vacances, Guide Gourmand, set de table et circuits touristiques. 
 

Le montant des dépenses présentées est de17 524.00 € celui éligible de 14 721 € (dégressivité appliquée sur 

les guides). L’aide sollicitée est de 9 638.20 €, celle proposée de 8 096.55 €. Avis favorable de la DDT. 

Charles AUDOIN est invité à quitter la salle pendant le débat et le vote. 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

 

Office de tourisme de Pôle  du Sud Charente – Mise en place d’une signalétique hébergement à l’échelle 

du Pays Sud Charente – Tranche 1 

Fiche sollicitée : n°4 et la ligne « Promotion des activités touristiques ». 

Face à la difficulté de percevoir l’offre touristique sur la destination du Sud Charente, les Cdc ont choisi 

d’inscrire cette question dans un projet touristique commun, issu du réinvestissement de la taxe de séjour 

mise en place depuis 2012. La signalétique touristique actuelle, lorsqu’elle existe, est ancienne, disparate et 

souvent obsolète. Il a donc été décidé de l’harmoniser. 
 

Le montant des dépenses présentées est de 32 876.49 € TTC celui éligible de 28 209.82 € HT. L’aide sollicitée 

est de 18 082.07 €, celle proposée de 13 751.17. Avis favorable de la DDT. 

Charles AUDOIN est invité à quitter la salle pendant le débat et le vote. 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

 



CdC Tude et Dronne  - Aménagement d’un centre d’accueil sur le site de Poltrot (tranche 1) 

Fiche sollicitée : n°4 et la ligne « Aménagement touristique de la Dronne ». 

Le site de Poltrot a vocation à développer de nouvelles offres touristiques, en complément du centre 

d’intérêt principal que constitue le village d’Aubeterre sur Dronne. La communauté de communes va donc  

aménager un centre d’accueil polyvalent. 

Le projet est découpé en deux tranches : 

- la 1ière tranche, la plus urgente consiste en des travaux de gros œuvre (toiture, charpente), la création de 

sanitaires publics et de mise en accessibilité PMR. 

- la 2nde consistera en un réaménagement intérieur du bâti (demande ultérieure). 
 

Le montant des dépenses présentées est le même que le montant éligible soit 186 668.48 €. L’aide sollicitée 

est la même que celle proposée, soit 45 000 €. Avis favorable de la DDT. 

Mireille NEESER et Michel ANDREU sont invités à quitter la salle pendant les débats et le vote 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

CdC 4B Sud Charente -   Mise en place d’une ludothèque itinérante pour les enfants 

Fiche sollicitée : n°5 et la ligne « Equipement matériel visant le maintien des services». 

Dans le cadre du maillage de son territoire la CDC4B a décidé de mettre en place une ludothèque itinérante à 

destination des enfants des 46 communes. Cette ludothèque se composera de 33 malles de 10 jeux de 

société. 
 

Le montant des dépenses présentées est le même que le montant éligible, soit 16 509 €. L’aide sollicitée est la 

même que celle proposée, soit 9 080.30 €. Avis favorable de la DDT. 

Jacques CHABOT et André MEURAILLON sont invités à quitter la salle pendant les débats et le vote 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

PASS Sud Charente -   Acquisition de matériel spécifique pour l’entretien des espaces naturels sensibles 

Fiche sollicitée : n°6 et la ligne « entretien et mise en valeur des espaces naturels sensibles». 

Le chantier d'insertion PASS Sud Charente a été créé en 2003. Le projet consiste en l’acquisition de matériel 

spécifique pour l’entretien des espaces naturels sensibles : Un micro tracteur, équipé de pneu basse 

pression, d'une fourche pour manutentionner et gérer les matériaux, un broyeur attelé et une remorque de 

transport. 
 

Le montant des dépenses présentées est de 53 000 €, celui éligible de 52 008 € (vêtements de travail 

inéligibles). L’aide sollicitée est de 10 600 €, celle proposée de 10 401.60 €. Avis favorable de la DDT. 

Joël BONIFACE et Gaël PANNETIER sont invités à quitter la salle pendant les débats et le vote 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

SIAH du Sud Charente -   Etude pour un programme pluri annuel de gestion 

Fiche sollicitée : n°6  et la ligne « Etudes visant à améliorer la ressource en eau » 

Le SIAH du Sud Charente regroupe 36 communes, 12 000 habitants et 411 km de berges. La demande de 

subvention porte sur la réalisation d’une étude concernant le programme pluriannuel de gestion 2016-2026 

(PPG) sur le bassin Tude/Dronne. 
 

Le montant des dépenses présentées est le même que le montant éligible soit 80 000 €. L’aide sollicitée est la 

même que celle proposée soit 16 000 €. 

Joël BONIFACE et Gaël PANNETIER sont invités à quitter la salle pendant les débats et le vote 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 



CdC 4B Sud Charente -   Saison culturelle 2014 

Fiche sollicitée : n°7  et la ligne « les saisons culturelles à l’échelle communautaires » 

La fermeture de l’Espinoa et les travaux de réfection du château font que la plupart des manifestations et 

des expositions se déroulent « hors les murs ». C’est un cadre de programmation provisoire. 

La programmation 2014 : 18 spectacles seront programmés en 2014 
 

Le montant des dépenses présentées est de 232 186 € TTC, celui éligible de 53 608.33 € le même que le 

montant éligible soit 80 000 € (frais de fonctionnement + « jeudi de l’étang » inéligibles). L’aide sollicitée est 

de 17 000 €, celle proposée 14 450.00 € (application de la dégressivité). 

Jacques CHABOT et André MEURAILLON sont invités à quitter la salle pendant les débats et le vote 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

CdC Tude et Dronne -   Manifestations 2014 

Fiche sollicitée : n°7  et la ligne « les saisons culturelles à l’échelle communautaires » 

1ière saison culturelle de la nouvelle Cdc Tude et Dronne. 

15 manifestations sont proposées. Le programme LEADER se concentre sur les deux manifestations 

innovantes : Expo photo labyrinthe, Mon regard, mon église 
 

Le montant des dépenses présentées est de 16 750 € TTC, celui éligible de 16 308.33 € HT. L’aide sollicitée est 

de 9 212.50 €, celle proposée de 8 969.57 €. 

Mireille NEESER et Michel ANDREU sont invités à quitter la salle pendant les débats et le vote 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

Commune de St Quentin de Chalais  -   Restauration de l’autel et du tabernacle de l’Eglise 

Fiche sollicitée : n°7  et la ligne « restauration et mise en valeur du patrimoine culturel  » 

La commune de Saint-Quentin-de-Chalais adhère au circuit art roman du Pays Sud Charente et accueille 

régulièrement des nuits romanes de la Région Poitou-Charentes. Le projet consiste en la restauration de 

l’autel et du tabernacle à ailes. 
 

Le montant des dépenses présentées est le même que le montant des dépenses éligibles soit 13 286 €. L’aide 

sollicitée est la même que celle proposée, soit 5 574.80 € 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

Barbezieux St Hilaire  -   Commémoration du 70
ième

 anniversaire de la libération de Barbezieux 

Fiche sollicitée : n°7  et la ligne « les événementiels d’ampleur Pays valorisant le patrimoine local » 

Commémoration du 70ième anniversaire de la libération de la ville de Barbezieux-St-Hilaire. 

Une exposition a été organisée en mairie du 27 au 30 août 2014. Une seconde a été réservée aux scolaires à 

la médiathèque.  
 

Le montant des dépenses présentées est de 3 631 € L’aide sollicitée est la même que celle proposée, soit 

1 922.25 € 

� Pas de remarque particulière, le dossier est validé à l’unanimité 

 

 

 


